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La FPIP 
 

OBSERVE 
 

 

Le policier est touché par la baisse du pouvoir d’achat ; 
 

Le policier, par la réforme des retraites de 2003, est 
aligné sur le régime général de la fonction publique ; 

 

Le policier bénéficie d’ une revalorisation indiciaire     
depuis 2004 ; 

 

Les syndicats majeurs de policiers ont paraphé ces 
accords ; 
 

Le policier a plébiscité ces organisations syndicales ; 
 

Seule, la FPIP n’a pas cautionné et a sensibilisé 
le policier sur la résultante de ces actes . . . 
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AUJOURD’HUI, 
le POLICIER, 

FONDU DANS LA 
FONCTION 
PUBLIQUE, 

MANIFESTE SON 
MECONTENTEMENT. 
 


